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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES

Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les
Responsables de traitement des données doivent adapter les mesures de protection les concernant. En
conséquence, Veolia Eau France communique à travers le rapport annuel uniquement des données
anonymisées ou agrégées.
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Avant-propos

Veolia – Rapport annuel du prestataire 2023

Monsieur le Président,

J’ai le plaisir de vous adresser le Rapport Annuel du Prestataire de votre service d'eau et d'assainissement pour
l'année 2023. A travers ses différentes composantes techniques, économiques et environnementales, vous
pourrez apprécier la performance de votre service.

Les manifestations régulières du dérèglement climatique font peser un risque croissant sur la ressource en eau,
tant sur la quantité (le “trop peu” et le “trop”) que sur la qualité. En particulier, les pénuries et tensions
hydriques records des derniers étés ont mis au cœur de l’actualité la nécessaire préservation de notre ressource
en eau. Le gouvernement a lancé au printemps 2023 son « plan Eau » dont l’un des objectifs est de réduire de
10 % les prélèvements d’eau d’ici 2030. Ses 53 mesures visent à répondre à trois enjeux majeurs : sobriété des
usages, qualité et disponibilité de la ressource.

Au cours de cette année, nous avons observé une nette diminution des volumes d'eau consommés par les
Français. Cette tendance, orientée vers la préservation, crée une dynamique durable qui amorce le changement
de notre modèle économique. Nous percevons déjà les prémices de cette transformation, où l'accent est mis sur
la responsabilité, la performance et la régénération. Notre objectif partagé est de garantir la sécurité des
volumes disponibles tout en établissant un équilibre économique favorable pour l'ensemble de la communauté.
La préservation de la ressource en eau et l’adaptation de notre modèle, notamment tarifaire, sont au cœur de
nos enjeux.

En 2023, la qualité de l’eau est restée une priorité. Nos équipes ont fait preuve d’un engagement continu dans la
lutte contre les micropolluants (par exemple les métabolites de pesticides et les PFAS) et le maintien de la
qualité d'eau. Adoptant une attitude préventive, nous mettons en place des stratégies proactives pour garantir
la sécurité sanitaire de l'eau que nous fournissons, dans la lignée de la nouvelle directive Eau potable.

Notre préoccupation concerne également la qualité des rejets dans l’environnement. Nous abordons avec
rigueur ce sujet conformément à la nouvelle directive européenne Eaux résiduaires urbaines par des actions
proactives pour minimiser les impacts environnementaux, tout en respectant les normes les plus strictes.

Nous sommes à vos côtés plus que jamais pour adapter votre service face aux conséquences du dérèglement
climatique. Cette adaptation passera par des solutions telles que la réutilisation des eaux usées, dont les récents
décrets simplifient la mise en œuvre ; l’amélioration du rendement réseau ; ou l’accompagnement vers la
résilience des territoires face aux inondations et aux tempêtes.

2023 a été une période charnière, et notre rapport reflète notre engagement continu envers l'excellence
opérationnelle, la durabilité environnementale et la satisfaction de nos clients. Nous sommes convaincus
qu’ensemble, nous pouvons contribuer à bâtir un avenir où l'eau demeure une ressource accessible et sûre.

Je vous remercie de la confiance que vous accordez à nos équipes et vous prie d’agréer, Monsieur le Président,
l’expression de mes salutations les plus respectueuses.

Pierre Ribaute,
Directeur Général, Eau France
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1.
L’ESSENTIEL DE

L’ANNÉE



En tant que prestataire, Veolia s’engage à vous fournir, en toute transparence, l’ensemble des informations
relatives à votre service d’assainissement. Cette première partie en fait la synthèse : vos interlocuteurs, les
informations relatives à votre contrat, les faits marquants de l’année écoulée et les chiffres clés
(indicateurs réglementaires et autres données chiffrées liées à la collecte et à la dépollution des eaux
usées, au patrimoine, aux services apportés aux consommateurs, etc.).

1.1 Un dispositif à votre service
LES INTERLOCUTEURS VEOLIA À VOS CÔTÉS
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1.2 Présentation du contrat

Données clés

✔ Prestataire VEOLIA EAU - Compagnie Générale

des Eaux

✔ Périmètre du service ALLEVARD, BARRAUX, CHAPAREILLAN,

CRETS EN BELLEDONNE, GONCELIN,

HAUT-BREDA, LA BUISSIERE, LA

CHAPELLE DU BARD, LA FLACHERE, LE

CHEYLAS, LE MOUTARET, LE TOUVET,

PONTCHARRA, SAINT MAXIMIN,

SAINT VINCENT DE MERCUZE, SAINTE

MARIE D'ALLOIX, SAINTE MARIE DU

MONT, THEYS

✔ Numéro du contrat BC361

✔ Nature du contrat Marché public

✔ Date de début du contrat 19/04/2022

✔ Date de fin du contrat 31/12/2025

✔ Liste des avenants

Avenant N° Date d'effet Commentaire

2 31/05/2023 Intégration nouvelles installations

1 19/05/2022 Correction de la formule de révision des prix dans l'article 6.2.3 du CCAP
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1.3 Les chiffres clés

Chiffres clés

1 500
Capacité de dépollution

(EH)

1
Nombre d’installations de

dépollution

7 748
Volume traité

(m3)
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1.4 Les indicateurs réglementaires 2023
Service public de l'assainissement collectif

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2022 VALEUR 2023

[D203.0] Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration Prestataire 0,3 t MS 0,1 t MS

INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2022 VALEUR 2023

[P203.3] Conformité de la collecte des effluents (*) Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau

[P204.3] Conformité des équipements d’épuration Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau

[P205.3]
Conformité de la performance des ouvrages
d’épuration

Police de l'eau (2) A la charge de la Police de l’eau

[P206.3]
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration
évacuées selon des filières conformes

Prestataire 100 % 100 %

(2) Les éléments de calcul connus du prestataire sont fournis dans le corps du présent rapport
(*) A ce jour, cet indicateur n’est pas défini
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1.5 Autres chiffres clés de l’année 2023

LA PERFORMANCE ET L’EFFICACITE OPERATIONNELLE PRODUCTEUR VALEUR 2022 VALEUR 2023

Conformité réglementaire des rejets (arrêté
préfectoral)

Prestataire 0,0 % 0,0 %

LA GESTION DU PATRIMOINE PRODUCTEUR VALEUR 2022 VALEUR 2023

Nombre d’usines de dépollution Prestataire 1 1

Capacité de dépollution en équivalent-habitants Prestataire 1 500 EH 1 500 EH

COLLECTE DES EAUX USEES PRODUCTEUR VALEUR 2022 VALEUR 2023

Nombre de désobstructions sur réseau Prestataire 0 0

Longueur de canalisation curée en préventif Prestataire ml 500 ml

LA DEPOLLUTION PRODUCTEUR VALEUR 2022 VALEUR 2023

Volume arrivant (collecté) Prestataire 29 748 m3 7 748 m3

VP.176 Charge moyenne annuelle entrante en DBO5 Prestataire 50 kg/j 9 kg/j

Charge moyenne annuelle entrante en EH Prestataire 840 EH 142 EH

Volume traité Prestataire 29 748 m3 7 748 m3

L’EVACUATION DES SOUS-PRODUITS PRODUCTEUR VALEUR 2022 VALEUR 2023

Masse de refus de dégrillage évacués Prestataire 0,9 t 2,5 t

Masse de sables évacués Prestataire t t

Volume de graisses évacuées Prestataire m3 m3

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2022 VALEUR 2023

Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Prestataire En vigueur En vigueur

Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Prestataire Oui Oui
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1.6 L’essentiel de l’année 2023
1.6.1 Principaux faits marquants et propositions d’améliorations

Station d’épuration du Pleynet, fosse toutes eaux de Pipay et réseaux EU & pluvial

Sur 2023, les 2 bilans sont non conformes.

L’exploitation du système de Pipay et des réseaux des 7 laux a été intégrée à la prestation mi-2023.

Le suivi mensuel et l’entretien trimestriel de l’équipement du déversoir d’orage situé sur Prapoutel en vue de
l’autosurveillance réseau est réalisé. Les volumes transitants sont importants sans qu’aucun déversement ne
soit constaté avec un net phénomène lié aux eaux claires parasites.

Dans ce cadre, il a été décidé d’obturer le déversoir d’orage de Prapoutel et de récupérer le matériel pour
l’installer sur le canal de comptage (sonde HS). Cette intervention n’a pu être programmée par la CCLG en
2023 mais réalisée en 2024. Par contre suite à ce report le CDA du DO n’a pas été réalisé.

Le contrôle du débitmètre électromagnétique de l’udep du Pleynet a été réalisé en septembre. Ce dernier est
sur calibré par rapport au débit transitant hors période de vacances.

.

L’autosurveillance de la station du Pleynet n’a pas été réalisée étant donnée l’absence de préleveur à poste
fixe réfrigéré sur site.

Propositions d’améliorations

Station du Pleynet :

En 2024, le rejet de la station devrait être redescendu au niveau de Fond de France pour limiter l'impact du
rejet sur le cours d'eau grâce à la dilution. L'étude est finalisée avec la création d'un poste de relevage sur le
rejet station.

L'étape suivante portera sur la création d'une nouvelle station plus bas qui regroupera plusieurs hameaux de
la commune. En effet la filière actuelle de traitement physico-chimique ne permettra jamais d'atteindre les
performances attendues sans étage biologique complémentaire.

Néanmoins, les performances ne sont pas au rendez-vous même pour un traitement physico-chimique.
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Plusieurs pistes d’améliorations sont envisageables :

▪ Améliorer l'asservissement de l'injection des réactifs pour mieux traiter lors des pointes de débit (en

cours),

▪ Limiter les extractions de boues du décanteurs lors des bilans 24h pour limiter les retours d'eaux

sceptiques du décanteur en tête de station et dégrader les résultats (fait lors campagne février 2018),

▪ Remplacement du pack lamellaire du décanteur,

▪ Faciliter l'accès à la fosse à boues pour pouvoir réaliser une évacuation en hiver,

▪ Également, une mise en sécurité du canal de sortie est nécessaire pour permettre son entretien.

1.6.2 Évolutions réglementaires

Chaque année, une sélection des textes réglementaires les plus marquants de l’année vous est proposée,
accompagnée des impacts susceptibles d’être significatifs pour votre service.  

L’année 2023 a été marquée par la publication de textes législatifs et réglementaires particulièrement
structurants, à court et moyen termes, pour les services d’assainissement. Vos interlocuteurs Veolia se
tiennent à votre disposition pour répondre à vos différentes questions et échanger de manière approfondie
sur leurs conséquences particulières pour votre service.

● UN PLAN EAU : LA SOBRIÉTÉ AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 

Le Plan Eau national a été rendu public le 30 mars 2023, à l’issue d’un été 2022 et d’un hiver 2023 marqués
par un très fort déficit hydrique. Il se structure autour de trois axes, à savoir, organiser la sobriété pour tous
les acteurs, optimiser la disponibilité de la ressource, préserver la qualité de l’eau. 
Ce plan fixe un objectif de réduction de 10 % des prélèvements sur la ressource en eau à l’horizon 2030,
pour tous les usages, à l’exception des usages pour irrigation agricole qui pourront demeurer constants.
A l’automne 2023, ce plan a été décliné sur chacun des grands bassins hydrographiques à travers un Plan
d'Adaptation au Changement Climatique (PACC) qui précise la trajectoire de réduction des prélèvements par
grand usage (alimentation en eau, industrie, agriculture…) au regard des projections d’évolution de la
ressource en eau.
L’objectif de sobriété, tel qu’exprimé dans le Plan Eau et les différents PACC des grands bassins, n’a pas été
traduit en 2023 en dispositions législatives ou réglementaires majeures. 
Toutefois, la sobriété hydrique constitue désormais un critère à part entière de l'évaluation
environnementale réglementaire des plans, programmes et projets, notamment les SCOT et les plans
d’urbanisme.
Aussi, dorénavant, ce peut être la disponibilité de la ressource en eau qui fixe l'ambition de développement
d'un territoire. Dans ce contexte nouveau, la maîtrise des consommations constitue une voie indispensable
pour sécuriser un plan d'urbanisme ou un projet industriel porteur d'une ambition de développement local
vis-à-vis des recours administratifs relatifs au partage de l'eau sur le territoire concerné. 

Vos interlocuteurs Veolia se tiennent à votre disposition pour vous accompagner pour décliner cet objectif
de sobriété sur votre service, conformément aux projets locaux de développement, et bâtir avec vous un
service d’assainissement à faible empreinte hydrique tout en étudiant les vulnérabilités du service face à ce
nouvel objectif de sobriété et de maîtrise des consommations.
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● LA RÉFORME DES REDEVANCES DES AGENCES DE L’EAU 

Cette réforme a été adoptée dans la loi de finance de l’année 2024. Il est prévu qu’elle soit effective à
compter de l’année 2025 pour l’entrée en vigueur des douzièmes programmes des agences de l’eau (2025 -
2030). Des textes d’application sont attendus courant 2024 et viendront préciser ses modalités et son
calendrier d’application.

Telle qu’adoptée dans la loi de finance 2024, cette réforme supprime certaines redevances existantes :
pollution non-domestique et modernisation des réseaux de collecte (usage domestique et non-domestique).
De même, cette réforme acte la fin de la prime pour performance épuratoire et le doublement possible de la
redevance de prélèvement sur la ressource en eau pour cause de maîtrise insuffisante des pertes en eau sur
le réseau d’eau (doublement dit ‘Grenelle’, encadré par un décret de janvier 2012).

Dans le même temps, ces différentes suppressions s’accompagnent de nouvelles redevances : 
● une redevance pour consommation d’eau potable dont devront s’acquitter les abonnés au service ;
● deux redevances auxquelles seront assujetties directement les autorités organisatrices des services

publics d’eau et d’assainissement. 
Ces deux dernières redevances seront modulées au regard d’un certain nombre de critères de performance
des services, à savoir :

● pour les services d’eau : le niveau des pertes en eau et la gestion du patrimoine ;
● pour les services d’assainissement : la conformité en équipement et en performance ainsi que

l’effectivité de l’autosurveillance du système d’assainissement (réseau de collecte et stations
d’épuration).

Pour la redevance assainissement, la conformité en équipement, c’est-à-dire le respect des prescriptions de
l’arrêté préfectoral (acte administratif), sera un critère à caractère rédhibitoire. Son non-respect obèrera
toute possibilité de modulation de cette nouvelle redevance.

De plus, les services, en tant qu’autorité organisatrice, disposeront de la faculté de reporter la contrepartie
de ces deux redevances, assises sur la performance, qui seront appelées auprès d’eux sur une ligne
spécifique de la facture des abonnés au service à travers un mécanisme de contre-valeur.

Enfin, cette réforme structurante des redevances survient dans un contexte d’augmentation des moyens
d’intervention des agences de l’eau (Plan Eau) et s’accompagnera d’une refonte des indicateurs de
performance du Systèmes d’Information des Services Publics d’Eau et d’Assainissement qui aboutira durant
l’année 2024.

● RÉUTILISATION DES EAUX USÉES TRAITÉES : des possibilités d’usages élargies !

Le Plan Eau présenté fin mars 2023 comporte cinq mesures visant à faciliter le recours aux eaux
non-conventionnelles (ENC - incluant les eaux usées traitées, mais également les eaux de pluie, les eaux
grises, les eaux d’exhaure, etc) et contribuer ainsi aux économies de prélèvement d’eau sur un territoire. Ce
plan fixe pour objectif de développer 1000 projets opérationnels d’ici 2027.

Cet objectif s’est traduit dès l’automne 2023 par la publication de textes réglementaires visant à faciliter le
recours aux ENC tout en les encadrant. D’autres textes, portés à la consultation publique à la fin de l’année
2023 seront publiés au cours du premier semestre 2024. Ces textes (parus et à paraître) couvrent différents
périmètres en termes d’eaux non-conventionnelles et de natures d’usage (domestiques, non-domestiques,
agricoles, industriels, urbains, …).

Le décret du 29 août 2023 (JO du 30 Août 2023) vise à simplifier la procédure d'autorisation pour les
usages des eaux usées traitées. Ce décret définit également les conditions pour l'utilisation, sans
autorisation, des eaux de pluie pour les usages non domestiques. Outre des mesures de
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simplification administrative, ce décret supprime notamment la durée maximale de cinq ans
auparavant fixée pour l'autorisation délivrée par le préfet pour les usages autres qu’irrigation et
arrosage.

L’arrêté du 14 décembre 2023 (JO du 21 décembre 2023) encadre les conditions de production et
d'utilisation des eaux usées traitées pour l'arrosage d'espaces verts. Cet arrêté harmonise les
exigences pour les espaces verts avec celles retenues pour l’irrigation agricole (voir arrêté
ci-dessous) dans le cadre de l’alignement avec le règlement européen de mai 2020 relatif à la
réutilisation des eaux usées traitées pour l’irrigation agricole. Il fait évoluer le cadre national
préexistant depuis 2010 pour les espaces verts, notamment via le recours à des barrières pour limiter
les exigences.

L’arrêté du 18 décembre (JO du 28 décembre) fixe les conditions de production et d'utilisation des
eaux usées traitées pour l’irrigation des cultures. Cet arrêté reprend le cadre fixé par le règlement
européen du 25 mai 2020, notamment sur les seuils de qualité exigés selon les usages, la démarche
d'évaluation et de gestion des risques à mettre en place ou les barrières pour limiter les exigences.

Les textes mis en consultation fin 2023 et qui seront publiés au cours du premier semestre 2024 porteront
sur :

● l’utilisation des eaux non-conventionnelles pour les usages domestiques (un décret et un arrêté
prévus) ;

● l’utilisation des eaux non-conventionnelles dans l’industrie agro-alimentaire (filière industrielle
consommatrice en eau et ‘critique’ vis-à-vis des risques de restrictions d’usage ou de rupture
d’approvisionnement en eau en période de stress hydrique) ;

● l’utilisation des eaux usées traitées pour les usages urbains (arrêtés attendus pour le nettoyage de
voiries, l’hydrocurage, etc).

● RETOUR AU SOL DES BOUES : une volonté de maintenir ce principe mais avec un suivi
renforcé à prévoir dès à présent

La loi AGEC du 10 février 2020 (relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire) ainsi que
l'ordonnance du 29 juillet 2020 (relative à la prévention et à la gestion des déchets) devrait modifier le cadre
réglementaire régissant les conditions de retour au sol des boues d'épuration produites par les installations
d’assainissement et, ce, à travers un ensemble de textes réglementaires (décrets, arrêtés regroupés sous le
terme général de “socle commun”). Une version du projet de “socle commun” a été soumise à la
consultation publique en novembre 2023, avec un objectif de publication prévu au premier semestre 2024.
Cette version soumise à la consultation publique comprend deux décrets et deux arrêtés et confirme la
volonté de maintenir le retour au sol des boues et composts et réaffirme l’intérêt de ce retour au sol, en
cohérence avec la position européenne. Cet ensemble de textes réglementaires, entrera progressivement en
application avec des échéances prévisibles à partir de fin 2024 ou début de l’année 2025. 

Cette future réglementation est susceptible d’entraîner un impact sur l'équilibre de votre service de
l’assainissement. 

● LA LOI “INDUSTRIE VERTE”

La loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 est relative à l'industrie verte. Dans le respect d’un objectif de
sobriété (foncière, énergétique, hydrique), elle vise à faciliter l’implantation des sites industriels, à financer
les projets industriels verts, à conditionner les aides publiques à la transition écologique mais aussi à
permettre une commande publique plus “verte”. En effet, cette loi accélère la prise en compte de critères
environnementaux dans la commande publique. Deux nouveaux motifs d'exclusion des marchés publics sont
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créés : le premier pour les entreprises ne satisfaisant pas à l'obligation d'établir un bilan de leurs émissions
de gaz à effet de serre (BEGES), le second pour les entreprises ne respectant pas leurs engagements de
publication d'information en matière de durabilité. Les collectivités locales pourront choisir ou non
d'appliquer ces deux motifs d'exclusion.

● PROJET DE RÉVISION DE LA DIRECTIVE EAUX RÉSIDUAIRES URBAINE : de nouveaux défis à
relever ?

La proposition de révision de la Directive Eaux Résiduaires Urbaines de 1991 a été présentée par la
Commission européenne le 26 octobre 2022. Une version amendée a été adoptée par le parlement européen
début octobre 2023. Le Conseil Européen a quant à lui émis ses orientations à la mi-octobre 2023. 

L’adoption de cette directive est attendue pour mars 2024. Les États membres disposeront alors d’un délai de
deux ans pour procéder à sa transposition.

Dans les différents projets encore soumis à arbitrage figurent :
● l’élargissement du domaine d’application de la DERU aux agglomérations d’assainissement de moins

de 2 000 EH ;
● la réduction de la pollution issue du déversement direct d’eaux usées non traitées par temps de pluie

;
● la réduction des rejets en nutriments pour les stations, notamment en zone sensible à

l’eutrophisation ;
● la mise en place de traitements tertiaires, notamment pour le traitement des micropolluants, pour

les stations les plus importantes et/ou celles rejetant dans des milieux considérés comme présentant
une sensibilité particulière ;

● une responsabilité élargie du producteur pour supporter le coût de traitement des micropolluants
ciblant certaines filières industrielles comme les produits cosmétiques ;

● l’affirmation d’un objectif de neutralité énergétique. 

Par ailleurs, les critères d’évaluation de la qualité des masses d’eaux superficielles évoluent.

Ainsi, en France, l’arrêté du 9 octobre 2023 (JO du 4 novembre 2023) est venu actualiser l’arrêté du 25 janvier
2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel
écologique des eaux de surface. Au niveau européen, au titre de Directive Cadre sur l’Eau, de nouveaux
paramètres comme par exemple les composés perfluorés (communément nommés PFAS) ou de nouveaux
seuils pourraient être introduits. La directive sur les Normes de Qualité Environnementale (dite “NQE”) est
actuellement en cours de révision. 

Ainsi, les règles de conformité locale des stations d’épuration (conformité dite locale de l’arrêté préfectoral)
qui s’appuient sur les exigences de qualité des eaux superficielles sont susceptibles d’évoluer. 

● RÉSILIENCE DES SERVICES

La directive européenne 2022/2557 du 14 décembre 2022 sur la résilience des entités critiques a considéré
les services d’eau et d’assainissement comme des entités critiques. La transposition en droit français
surviendra au plus tard le 14 octobre 2024 et sera susceptible d’impacts potentiels (financiers et/ou
organisationnels) pour votre service.   

● FIN DES RÉSEAUX RTC, 2G ET 3G

Les installations d’eau de tous types utilisent des équipements destinés à communiquer et partager des
informations aux collectivités et aux prestataires. Elles reflètent l’état de santé des ouvrages, et alertent en
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cas de dysfonctionnement. Pour vous parvenir, ces données circulent sur des réseaux téléphoniques filaires
de type RTC (réseau téléphonique commuté) ou des réseaux 2G/3G.

Les différents opérateurs télécom ont récemment annoncé de façon unilatérale la fin des réseaux 2G à
horizon 2025 et 3G à horizon 2028. Les fréquences ainsi libérées seront réemployées pour les services en 4G
et 5G.

 Ces arrêts des réseaux 2G et 3G seront opérés nationalement au même moment.

A la résiliation automatique des abonnements par les opérateurs téléphoniques, les ouvrages d’eau potable
ne pourront plus faire remonter d’information à distance. Plus aucune alerte ne parviendra pour prévenir
d’un manque d’eau par exemple.

La fin annoncée des technologies 2G et 3G implique la mise en œuvre d’un plan de migration (diagnostic,
sélection, approvisionnement, remplacement) des installations de communication, susceptible d’être
financé par le plan de renouvellement, de travaux sur devis, ou par voie d’avenant. 

Vos interlocuteurs Veolia se rapprocheront de vous, pour répondre à vos différentes questions et échanger
là aussi de manière approfondie sur leurs conséquences pour votre service.

La fin des lignes RTC est programmée par plaques, avec des échéances échelonnées jusqu’à 2030.
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2.
LE PATRIMOINE DE
VOTRE SERVICE



Collecter, traiter, surveiller… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie de son fonctionnement
durable et d’un service performant au consommateur. Vous retrouverez dans cette partie l’inventaire des
installations et des réseaux associés à votre contrat, ainsi que le bilan des renouvellements et des travaux
neufs réalisés sur ces ouvrages durant l’année écoulée. Au-delà, la prise en compte du patrimoine naturel
sur les sites (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures vertes, contribuent
pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers.

2.1 L’inventaire des installations
Cette section présente la liste des usines de dépollution et des postes de relèvement/refoulement

associés au contrat.

Usines de dépollution

Capacité
épuratoire
en DBO5

(kg/j)

Capacité
équivalent
habitant

(EH)

UDEP du Pleynet 90 1 500

Capacité totale : 90 1 500
Capacité épuratoire en kg de DBO5 / j et capacité hydraulique en m3/j selon les données du constructeur, capacité en EH établie sur une base de 60 g
de DBO5 par habitant et par jour.
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2.2 Gestion du patrimoine
2.2.1 Les renouvellements réalisés

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long termes
du service. A court terme, les actions d’exploitation permettent de maintenir ou d’améliorer la performance
technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement,
et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés par la
collectivité.

Le renouvellement peut concerner les installations (usines…) ainsi que les équipements du réseau. Il peut
correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des évolutions
technologiques) complet ou partiel d’un équipement, ou d’un certain nombre d’articles d’un lot (ex :
capteurs).

Le renouvellement peut être assuré soit dans le cadre d’un Programme Contractuel, d’une Garantie de
Continuité de Service ou d’un Compte de renouvellement. Le suivi des renouvellements à faire et réalisés
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée.

Sans objet

2.2.2 Les travaux neufs réalisés

Sans objet
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3.
LA PERFORMANCE
ET L’EFFICACITÉ
OPÉRATIONNELLE

POUR VOTRE
SERVICE



La performance du service d’assainissement est un enjeu majeur, aussi bien pour le confort des
consommateurs et des riverains au quotidien que pour maîtriser l’empreinte environnementale de cette
activité. Ce chapitre regroupe les informations relatives à l’efficacité du service, de la collecte au
traitement, et aborde également son impact sur l’environnement (déversements en milieu naturel,
consommation de réactifs, bilan énergétique).

3.1 La maintenance du patrimoine
On distingue deux types d’interventions :

✔ Des opérations programmées d’entretien, maintenance, réparation ou

renouvellement, définies grâce à des outils d’exploitation, analysant notamment les
risques de défaillance,

✔ Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une

réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures
d’intervention parfaitement décrites et éprouvées. Les interruptions de service
restent ainsi l’exception.

La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées
(régionales ou nationales) et bénéficie du support d’outils informatiques de maintenance et de gestion des
interventions.

La gestion centralisée des interventions
Le pilotage des interventions de nos techniciens est centralisé, qu’elles soient
programmées ou imprévues, qu’il s’agisse de la maintenance d’un équipement, d’une
intervention sur le branchement d’un abonné ou encore d’un prélèvement pour analyse en
cas de suspicion de pollution dans le réseau.

Programme journalier :

▪ ▪ Contrôle visuel de l’ensemble de l’usine de dépollution

▪ ▪ Relevé des index compteurs et débitmètres

Programme hebdomadaire :

▪ ▪ Entretien nettoyage Udep, points de mesures.

▪ ▪ Suivi régulier de l’indice de boue dans le bassin d’aération.

▪ ▪ Prélèvements en entrée et sortie d’Udep pour la réalisation de bilan 24 heures en laboratoire : pH,
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▪ MES, DCO, DBO5, NH4, NTK, NO2, NO3, NGL, phosphore

Ces fréquences sont adaptées pour chaque contrat, en respectant le dossier d’exploitation.

Nous mandatons un organisme indépendant pour effectuer le contrôle des systèmes électriques et des

systèmes de levage tous les ans.
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3.2 L’efficacité du traitement
La conformité des systèmes de traitement aux prescriptions réglementaires concerne le niveau
d’équipement des installations, ainsi que la qualité des rejets et leur impact sur le milieu naturel. Cette
conformité est évaluée au travers, d’une part, des indicateurs de l’arrêté du 2 mai 2007 et, d’autre part, des
critères de l’arrêté du 21 juillet 2015.

Afin d’assurer une bonne cohérence avec l’arrêté du 21 juillet 2015, les outils Autostep et Mesurestep mis à
disposition des Services de Police de l’Eau et des Exploitants par le Ministère de la Transition Ecologique et
Solidaire (http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/) et permettant de réaliser l’évaluation de
conformité des systèmes d’assainissement ont évolué en 2019. Les règles suivantes sont depuis appliquées
pour évaluer la conformité en performance des stations d’épuration.

● les flux considérés en entrée et en sortie du système de traitement tiennent compte du débit de
référence ou du Percentile 95 (PC95). En pratique seuls les flux à hauteur du débit de référence sont
retenus dans les calculs. Ainsi, tous les volumes déversés par le Déversoir en Tête de Station (A2)
au-delà du débit de référence sont écartés et n’interviennent pas dans les calculs de conformité. Il
en est de même pour le calcul de la Charge Brute de Pollution Organique, basé sur les flux en entrée
en DBO5,

● un bilan d’autosurveillance est considéré hors condition normale de fonctionnement (et les
paramètres non-conformes sont alors écartés) lorsque le débit en entrée de station d’épuration (A3)
dépasse le débit de référence PC95,

● dans le cas des stations d’épuration supérieures à 2 000 EH, le calcul de la conformité nationale est
basé uniquement sur la valeur du PC95 calculée et le calcul de la conformité locale prend en
compte la valeur maximale entre le PC95 et le débit de référence défini dans l’acte administratif.
Dans le cas des stations inférieures à 2 000 EH, seul le débit de référence issu de l’acte administratif
est considéré.

Les schémas ci-dessous rappellent la dénomination SANDRE des points de mesures et illustrent les
nouveautés introduites.
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Notre outil interne OPALE est aligné sur les mêmes règles que celles retenues par Autostep pour évaluer la
conformité locale le plus justement possible. Aussi, le rapport annuel fournit les évaluations de conformité
locale réalisées en adoptant les règles de calcul définies par l’arrêté de 2015.

Dans le rapport annuel du Prestataire, nous transmettons nos évaluations « exploitant » de la conformité
locale. Pour rappel, l’indicateur réglementaire P205.3 Conformité de la performance des ouvrages
d’épuration est à la Charge du Service de Police de l’Eau et n’est pas dû par l’exploitant.

C’est la raison pour laquelle, nous rappelons les hypothèses sur lesquelles se fondent nos évaluations de
conformité. En effet, les modalités précises d’évaluation retenues pour évaluer la conformité s’appuient en
premier lieu sur les critères des services en charge de la Police de l’Eau lorsque ceux-ci ont été inscrits dans
un arrêté préfectoral et/ou portés à la connaissance de Veolia. A défaut, les critères pris en compte sont
ceux énoncés dans les guides généraux d’application de l’arrêté du 21 juillet 2015 élaborés par la Direction
de l’Eau et la Biodiversité.

3.2.1 Conformité globale

� La conformité des équipements d'épuration [P204.3]

Cet indicateur [P204.3] permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la directive
européenne ERU. Cet indicateur résulte des conformités de chaque station de traitement des eaux usées
(STEU) du service, pondérées par la charge entrante en DBO5 (moyenne annuelle). La conformité de chacune
des STEU est établie par les services de l'Etat et est adressée à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté
du 21 juillet 2015. La valeur de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du
présent rapport.

� La conformité de la performance des ouvrages d'épuration aux prescriptions

nationales issues de la directive ERU [P205.3]

Cet indicateur permet d’évaluer la conformité de la performance de l’ensemble des stations d’un service, au
regard des dispositions réglementaires issues de la Directive européenne ERU. Il [P205.3] est à établir par la
Police de l’eau, qui doit l’adresser à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté du 21 juillet 2015. La valeur
de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du présent rapport.

En l’absence de réception à la date d’établissement du présent rapport annuel des éléments relatifs à cet
indicateur, Veolia présente ci-dessous un indicateur approché, établi à partir des données issues de
l’autosurveillance mise en œuvre et des valeurs caractéristiques de référence de la station (CBPO, Qref) à
utiliser, établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté préfectoral d’autorisation, ou à
défaut manuel d’autosurveillance). Ces valeurs sont rappelées par station dans le tableau ci-dessous.

L’évaluation est réalisée en écartant les bilans non conformes correspondant à un débit arrivant en entrée de
la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations inhabituelles
(opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que catastrophes naturelles,
inondations...). Il s’agit donc d’une évaluation de la conformité locale (et non d’une évaluation de la
conformité nationale/européenne).

Les indices suivants mesurent la conformité par rapport à la réglementation (arrêté préfectoral local ou
arrêté du 21 juillet 2015 à défaut).

Conformité réglementaire des rejets
à l'arrêté

préfectoral

 0,00

UDEP du Pleynet 0,00
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5
arrivant sur le système de traitement.
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� La conformité des performances des équipements d'épuration au regard des

prescriptions de l’acte individuel [P254.3]

Cet indicateur [P254.3], qui concerne uniquement les usines d'épuration de plus de 2000 EH, correspond au
nombre de bilans conformes aux objectifs de rejet spécifiés par l'arrêté préfectoral ou, par défaut, selon les
règles d'évaluation de la conformité identifiées avec la Police de l'Eau ou les règles nationales (arrêté du 21
juillet 2015), rapporté au nombre total de bilans réalisés sur 24 heures. Pour calculer cet indicateur, les bilans
non conformes correspondant à un débit entrant dans la station au-delà du débit de référence
caractéristique de la station et les bilans en situations inhabituelles (opérations de maintenance
programmées, circonstances exceptionnelles telles que catastrophes naturelles, inondations...) sont écartés,
selon la réglementation en vigueur.

Cette conformité est évaluée en retenant les règles définies par la réglementation en vigueur et incluses dans
les outils mis à disposition par le Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en
entrée et sortie, prise en compte du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition
normale de fonctionnement, prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif
(arrêté préfectoral local)). Cette évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le
Service de Police de l’Eau en mars a une valeur officielle.

� Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes

[P206.3]

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. Les filières de traitement
et/ou de valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le compostage, l'incinération, la
gazéification et le stockage en décharge agréée.

 2019 2020 2021 2022 2023

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100 100

    UDEP du Pleynet 100 100

3.2.2 Bilan d’exploitation et conformité par station

Les données de bilan et conformité sont détaillées en annexe du présent document.

Les autres données d’auto-surveillance sont consultables sur les registres d’autosurveillance, tenus à jour
conformément à l’arrêté du 21 juillet 2015.
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UDEP du Pleynet
Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues
Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le tableau qui suit. Il s’agit
des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel
d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le constructeur (capacité nominale).

Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité

 2023

Débit de référence (m3/j) 187

Capacité nominale (kg/j) 90

Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*)

 DCO DBO5 MES NTK NGL NH4 Ptot 

Concentration maximale à respecter (mg/L) (*)

moyenne journalière par bilan 200,00 35,00

Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L)

moyenne journalière par bilan 400,00 70,00 85,00

Charge maximale à respecter (kg/j)

Rendement minimum moyen (%)

moyen journalier par bilan 60,00 60,00 50,00
* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux.

 

File Eau      

7 748 m³  

 

 

 

 

 

0 m³ 7 748 m³
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File Boue

0 m³

 

0,1 t de MS
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Fréquences d’analyses

Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre.

 2023

DCO 4

DBO5 4

MES 4

NTK 4

NGL 4

Ptot 4

Concentrations en sortie et rendements épuratoires
Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les rendements épuratoires
obtenus :
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Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.

Conformité de la performance
Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse le débit de référence
retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, …). La conformité locale est définie au regard
des prescriptions de l’arrêté préfectoral.

 2019 2020 2021 2022 2023

Conformité à l'arrêté préfectoral 0,00 0,00

A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du Ministère (prise en
compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte du débit entrant en station pour définir si la
station est en ou hors condition normale de fonctionnement, prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte
administratif (arrêté préfectoral local). Cette évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de
Police de l’Eau en mars a une valeur officielle.
Qualité du traitement des boues
Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration

Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la pollution de
l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches.

 2019 2020 2021 2022 2023

Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 0,3 0,1

Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme

Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme.

 2019 2020 2021 2022 2023

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0

Destination des boues évacuées

Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées.

 Produit brut (t) Siccité (%) 
Matières

sèches (t) 
Destination

conforme (%) * 

Station d'épuration 0,1 100,00

Total 0,1 100,00
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches.

Sous-produits évacués par destination

Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir.

 2019 2020 2021 2022 2023

Centre de stockage de déchets (t) Refus 0,9 2,5

Total (t) 0,9 2,5
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3.2.3 La surveillance des micropolluants dans les eaux de rejets

La  note technique  publiée en mars 2023 a précisé les modalités de recherche des substances dangereuses
dans les eaux (RSDE) en entrée et sortie des stations d’épuration de plus de 10 000 EH et renforce la lutte à la
source contre les micropolluants en rendant obligatoire la recherche par le maître d’ouvrage au sein de la
zone de collecte des émetteurs de substances présentes significativement au niveau de la station
d’épuration. Des campagnes d’analyses en entrée et sortie station ont été initiées fin 2022 et en 2023 ; elles
peuvent générer des diagnostics vers l’amont à réaliser ou mettre à jour au regard des résultats constatés..
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3.3 L’efficacité environnementale
3.3.1 La consommation de réactifs

Le choix des réactifs et quantités est établi afin :

✔ d'assurer un rejet au milieu naturel de qualité conforme à la réglementation,

✔ de réduire les quantités de réactifs à utiliser.

� La consommation de réactifs

Usine de dépollution - File Eau
2019 2020 2021 2022 2023 N/N-1

UDEP du Pleynet

 Coagulant (kg) 140 0 -100,0%

 Polymère (kg) 8 9 12,5%
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4.
RAPPORT

FINANCIER DU
SERVICE



Ce chapitre présente le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la Délégation (CARE). Il fait
également le point sur la situation des biens, les programmes d’investissement et de renouvellement, ainsi
que les engagements du prestataire à incidence financière.

4.1 Le Compte Annuel de Résultat de
l’Exploitation de la Délégation (CARE)

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016.

� Le CARE

Le compte annuel et l’état détaillé des produits figurent ci-après. Les modalités retenues pour la
détermination des produits et charges et l’avis des Commissaires aux Comptes sont présentés en annexe du
présent rapport « Annexes financières »

Les données ci-dessous sont en Euros.
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� L’état détaillé des produits

L’état suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE.

Les données ci-dessous sont en Euros.
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4.2 Situation des biens
Cet état retrace les opérations d’acquisition, de cession ou de restructuration d’ouvrages financées par le
prestataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise.

� Inventaire des biens

L’inventaire au 31 décembre de l’exercice est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens désignés
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat,
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens propres du
prestataire.

� Situation des biens

La situation des biens est consultable au chapitre 3.1 « Inventaire des installations ».

Par ce compte rendu, Veolia présente une vue d’ensemble de la situation du patrimoine du service délégué,
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte...) et
d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres informations le cas échéant.

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements.

Les biens dont l’état ou le fonctionnement sont satisfaisants, ou pour lesquels Veolia n'a pas décelé d'indice
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte
rendu.
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4.3 Les investissements et le renouvellement
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes
d’investissement et/ou de renouvellement à la charge du prestataire, et d’assurer le suivi des fonds
contractuels d’investissement.

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ».

� Programme contractuel d’investissement

Sans objet

� Programme contractuel de renouvellement

Sans objet

� Les autres dépenses de renouvellement

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une
obligation en garantie pour la continuité du service ou d’un fonds contractuel de renouvellement.

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ».

Dépenses relevant d'une garantie pour la continuité du service :

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de
l’exercice dans le cadre d’une obligation en garantie pour la continuité du service.

Sans objet

Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement :

Un fonds de renouvellement a été défini au contrat. Les dépenses et la situation du fonds relatif à l’exercice
sont résumées dans les tableaux suivants :

Sans objet
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4.4 Les engagements à incidence financière
Ce chapitre a pour objectif de présenter les engagements liés à l’exécution du service public, et qui à ce titre
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel prestataire de service, et toute entité
(publique ou privée) qui pourrait être amenée à reprendre à l’issue du contrat l’exécution du service. Ce
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision.

Conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts Comptables, ce chapitre ne présente que les
« engagements significatifs, sortant de l’ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention
de délégation et être repris par l’exploitant futur ».

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité,
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments.

4.4.1 Flux financiers de fin de contrat

Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés dans les charges qui s’appliqueront
immédiatement à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la
responsabilité de la Collectivité, en qualité d’entité organisatrice du service, d’assurer la bonne prise en
compte de ces contraintes dans son cahier des charges.

� Régularisations de TVA

Si Veolia assure pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent :

✔ Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : aucun flux financier n’est nécessaire. Une simple

déclaration des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être
adressée aux services de l’Etat.

✔ Le nouvel exploitant n’est pas assujetti à la TVA : l’administration fiscale peut être amenée à réclamer à

Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit
s’acquitter auprès de Veolia du montant dû à l’administration fiscale pour les immobilisations
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce
remboursement.

� Biens de retour

Les biens de retour (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) sont remis gratuitement à la
Collectivité à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat.

� Biens de reprise

Les biens de reprise (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) seront remis au nouvel exploitant,
si celui-ci le souhaite, à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. Ces biens doivent
généralement être achetés par le nouvel exploitant.

2 Conformément au principe posé par le nouvel article 257 bis du Code Général des Impôts précisé par l’instruction 3 A 6 36 parue au BOI N°50 du 20
Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10)

1 art. 210 de l’annexe II du Code Général des Impôts
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� Autres biens ou prestations

Hormis les biens de retour et des biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa
liberté de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des
conditions à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel
exploitant.

� Consommations non facturées et recouvrement des sommes dues au prestataire à la

fin du contrat

Les sommes correspondantes au service exécuté jusqu’à la fin du contrat sont dues au prestataire
sortant. La continuité de service est à privilégier (maintien des calendriers de facturation ou de
mensualisation jusqu’à l’échéance du contrat). Il y a donc lieu de définir avec la Collectivité les
modalités de facturation et de recouvrement des sommes dues ainsi que les modalités de
reversement des encaissements.qui s’imposeront le cas échéant au nouvel exploitant : part ancien
contrat en prorata temporis, reprise des soldes de mensualisation des comptes clients. L’introduction
de relevés spécifiques, notamment si le contrat se termine après une facturation d’acompte, peut
être une option à considérer.

4.4.2 Dispositions applicables au personnel

Les dispositions applicables au personnel du prestataire sortant s’apprécient dans le contexte de la période
de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pour le nouvel exploitant ne peuvent pas faire ici l’objet
d’une présentation totalement exhaustive, pour deux motifs principaux :

✔ ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et

des choix d’organisation du prestataire,

✔ ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles.

Veolia propose de rencontrer la Collectivité sur ce sujet pour inventorier les contraintes qui s’appliqueront
en fin de contrat.

� Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia

Les salariés de Veolia bénéficient :

✔ des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et

d'Assainissement du 12 avril 2000 ;

✔ des dispositions des accords d’entreprise Veolia et qui concernent notamment : l'intéressement et la

participation, le temps de travail, la protection sociale (retraites, prévoyance, handicap, formation) et
usages et engagements unilatéraux.

� Protection des salariés et de l’emploi en fin de contrat

Des dispositions légales assurent la protection de l’emploi et des salariés à l’occasion de la fin d’un contrat,
lorsque le service est susceptible de changer d’exploitant, que le futur exploitant ait un statut public ou
privé. A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées.

Lorsque l’entité sortante constitue une entité économique autonome, c’est-à-dire comprend des moyens
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments
incorporels (clientèle, droit au bail, …) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée,
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l’ensemble des salariés qui y sont affectés sont automatiquement transférés au nouvel exploitant, qu’il soit
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail).

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au
contrat ainsi que les éléments d’information les concernant (en particulier masse salariale correspondante
…).

Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de
douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit
aménagé au statut du nouvel exploitant.

Lorsque l’entité sortante ne constitue pas une entité économique autonome mais que le nouvel exploitant
entre dans le champ d’application de la Convention collective Nationale des entreprises d’eau et
d’assainissement d’avril 2000, l’application des articles 2.5.2 ou 2.5.4 de cette Convention s’impose tant au
précédent prestataire qu’au nouvel exploitant avant la fin de la période de 12 mois.

A défaut d’application des dispositions précitées, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant
la sauvegarde des emplois correspondant au service concerné par le contrat de délégation qui s’achève.
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à
l’anticipation de cette question.

En tout état de cause, d’un point de vue général, afin de clarifier les dispositions applicables et de protéger
l’emploi, nous proposons de préciser avec la Collectivité avant la fin du contrat, le cadre dans lequel sera
géré le statut des salariés et la protection de l’emploi à la fin du contrat. Il est utile que ce cadre soit précisé
dans le cahier des charges du nouvel exploitant.

La liste nominative des agents3 affectés au contrat peut varier en cours de contrat, par l’effet normal de la vie
dans l’entreprise : mutations, départs et embauches, changements d’organisation, mais aussi par suite
d’événements de la vie personnelle des salariés. Ainsi, la liste nominative définitive ne pourra être
constituée qu’au cours des dernières semaines d’exécution du contrat.

� Comptes entre employeurs successifs

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes :

✔ de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat,

✔ concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges

afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) rattachables
à la période effective d’activité dont il a bénéficié ; le calcul est fait sur la base du salaire de référence
ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de transfert : ce
compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés payés,
décomptes des heures supplémentaires ou repos compensateurs,….

✔ concernant les autres rémunérations : pas de compte à établir au titre des rémunérations différées
dont les droits ne sont exigibles qu’en cas de survenance d’un événement ultérieur non encore
intervenu : indemnité de départ à la retraite, droits à des retraites d’entreprises à prestations définies,
médailles du travail,…

3 Certaines informations utiles ont un caractère confidentiel et n’ont pas à figurer dans le rapport annuel qui est un document public. Elles pourront
être fournies, dans le respect des droits des personnes intéressées, séparément à l’autorité délégante, sur sa demande justifiée par la préparation de
la fin de contrat.
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5.
ANNEXES



5.1 Le bilan qualité par usine
UDEP du Pleynet

Charges entrant sur le système de traitement :

Charges
entrantes et

dépassement
de capacité

Bilan
HCNF*

Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt

Charge
(m3/j)

Charge
(kg/j)

Charge
(kg/j)

Charge
(kg/j)

Charge
(kg/j)

Charge
(kg/j)

Charge
(kg/j)

11/02/2023 Non 84,43 17,31 56,57 24,48 9,54 9,59 0,77

20/02/2023 Non 84,43 89,5 102,16 43,06 15,62 15,64 1,74

27/02/2023 Non 1 0,71 2,78 0,4 0,22 0,22 0,02

25/12/2023 Non 49,2 29,13 53,14 20,17 8,41 8,46 0,88

* Hors conditions Normales de Fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station

Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement :

Charges en
sortie et

rendement

MES DCO DBO5 NTK NGL Pt

Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j %

11/02/2023 29,21 -68,8 70,33 -24,3 32,93 -34,5 17,98 -88,5 18,02 -87,9 1,5 -95,4

20/02/2023 26,51 70,4 53,02 48,1 30,39 29,4 12,41 20,5 12,43 20,5 0,98 43,6

27/02/2023 0,33 53,7 0,61 78,2 0,35 12,5 0,16 28,1 0,16 28,2 0,01 40,0

25/12/2023 5,51 81,1 18,6 65,0 8,36 58,5 5,02 40,4 5,04 40,4 0,41 53,2

Détail des non-conformités

 

Paramètres concernés

Dépassement
des conditions
normales de

fonctionnement

Commentaires
Bilans

Bilan non
conforme

Bilan
rédhibitoire

11/02/2023 Oui Oui
DBO5
DCO
MES

Non

20/02/2023 Oui Oui
DBO5
DCO
MES

Non

27/02/2023 Oui Oui
DBO5
DCO
MES

Non

25/12/2023 Oui Oui
DBO5
MES

Non
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Boues évacuées par mois
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5.2 Annexes financières

� Les modalités d’établissement du CARE
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� Détail des biens renouvelés et valorisés dans le cadre du/des compte(s) de

renouvellement

� Avis des commissaires aux comptes

La Société a demandé à l’un des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité.
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5.3 Reconnaissance et certification de service
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les
systèmes de management de la qualité et de l’environnement existants ont été fédérés sous la gouvernance
du siège et complétés par un système de management de l’énergie.

Les activités certifiées sont la production et la distribution d’eau potable, la collecte et le traitement des eaux
usées et l’accueil et le service aux consommateurs.

Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 2015
valide, via un tiers indépendant, l’efficacité des méthodes et des outils mis en place et l’engagement
d’amélioration continue de l’entreprise. Cette démarche s’inscrit dans le cadre élargi de la politique de l’Eau
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail.

Notre certification ISO 50001 valide nos démarches d’amélioration de l’efficacité énergétique des
installations confiées par nos clients. Elle est reconnue par l’Administration dans le cadre des textes
d’application de la directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*)
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(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, obligation
reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette obligation et

peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE.
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5.4 Actualité réglementaire 2023
Chaque année, une sélection annuelle des principaux textes parus vous est proposée. Veolia se tient à
disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ces textes et évaluer leurs conséquences pour votre
service.

Commande publique

Verdissement de la commande publique

La Loi industrie verte n°2023-973 a été publiée au Journal officiel le 24 octobre 2023, et contient un versant
commande publique (art 25 à 30), venant renforcer la prise en compte de la RSE dans le cadre des contrats
passés par les acheteurs et autorités concédantes.

Ses mesures phares sont :
- Obligation pour les acheteurs soumis au Code de la commande publique et dont le montant annuel

des achats est supérieur à 50 millions d’euros hors taxes d’établir un schéma de promotion des

achats publics socialement et écologiquement responsables (SPASER)

- Création d’un cas d’exclusion facultatif des procédures de mise en concurrence à l’encontre des

candidats ne satisfaisant pas à son devoir de vigilance ou à ses obligations en matière

d'établissement de bilan d’émissions de gaz à effet de serre

- A compter d’août 2026, les contrats de concession et les marchés publics devront contenir des

objectifs de développement durable dans leur exécution. De plus, il ne sera plus possible de recourir

au critère unique du prix dans les passations de marchés publics, la dimension environnementale de

l’achat devant systématiquement être retenue. Un nouveau critère obligatoire fait également son

apparition dans les concessions : le critère environnemental

- A compter de 2026, le rapport annuel du concessionnaire devra détailler les mesures mises en

œuvre par le concessionnaire pour garantir la protection de l'environnement et l'insertion par

l'activité économique dans le cadre de l'exécution du contrat.

- Possibilité pour les entités adjudicatrice d’autoriser les offres variables pour les besoins supérieurs à

10 millions d’euros HT.

Modification des seuils des procédures formalisées

L’avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande
publique (JO 6 décembre 2023) fixe les nouveaux seuils de procédure formalisée pour la passation des
marchés publics et des contrats de concession conformément aux règlements délégué (UE) 2023/2495,
2023/2496, 2023/2497 et 2023/2510 de la Commission publiés au JOUE du 16 novembre 2023.

A compter du 1er janvier 2024, les seuils de procédure formalisée sont fixés à :
- 143 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des autorités publiques centrales ;

- 221 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des autres pouvoirs adjudicateurs et

pour les marchés publics de fournitures des autorités publiques centrales opérant dans le domaine

de la défense ;

- 443 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des entités adjudicatrices et pour les

marchés de fournitures et de services passés dans le domaine de la défense ou de la sécurité ;

- 5 538 000 € HT pour les marchés de travaux et pour les contrats de concession.
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Application du Règlement IMPI

Dans une communication publiée au JOUE du 21 février 2023 et visant à faciliter l’application du règlement
IMPI (Règlement du 23 juin 2022 concernant l’accès des opérateurs économiques, des biens et des services
des pays tiers aux marchés publics et aux concessions de l’Union) par les pouvoirs adjudicateurs et les entités
adjudicatrices, la Commission européenne précise les modalités d’application des mesures de l’IMPI. Une
mesure relevant de l’IMPI prenant la forme d’un ajustement du résultat devrait être appliquée au stade de
l’évaluation des critères d’attribution, et plus précisément lors du calcul du résultat final. Une mesure
relevant de l’IMPI prenant la forme d’une exclusion devrait être appliquée au stade de l’évaluation des
critères de sélection.

Services publics locaux

Résilience des territoires et services essentiels

Le règlement délégué (UE) 2023/2450 de la Commission du 25 juillet 2023 est venu compléter la directive
(UE) 2022/2557 du Parlement européen et du Conseil en établissant une liste de services essentiels.

Aussi, le service de l’eau potable et le service des eaux résiduaires sont dorénavant qualifiés de services
essentiels au sens de la directive UE 2022/2557. Cette directive vise à garantir que les services qui sont
essentiels au maintien de fonctions sociétales ou d’activités économiques vitales sont fournis sans entrave
dans le marché intérieur et que la résilience des entités critiques qui fournissent de tels services est
renforcée. La transposition en droit français de la directive UE 2022/2557 surviendra au plus tard le 14
octobre 2024 et sera susceptible d’impacts potentiels (financiers et/ou organisationnels) pour votre service.

Directive générale interministérielle n°320/SGDSN/PSE/PSN du 23 janvier 2023
Dans cette directive générale l’eau potable est citée parmi les 12 activités clés nécessaires à la préservation
de la vie de la Nation.

Chaque activité clé fait l’objet d’une stratégie de sécurité spécifique fondée sur ses vulnérabilités propres qui
vise à maintenir la continuité de l’activité, qu’elle soit concernée par l’origine de la crise ou qu’elle affronte les
conséquences à titre collatéral.

Instruction du 16 mai 2023 relative à la gestion de la sécheresse.
Afin de faire face aux sécheresses hydrologiques, un dispositif d’anticipation, de gestion et d’évaluation est
mis en œuvre par l’Etat en application de l’article L. 211-3 du Code de l’Environnement. Dans la continuité de
l’instruction du 27 juillet 2021, la présente instruction précise le dispositif devant être mis en œuvre dans
l’organisation de la gestion de la crise et la gestion des situations de pénurie d’eau, à la suite du retour
d’expérience sur la gestion de l’eau lors de la sécheresse 2022. Pour aider à la mise en œuvre opérationnelle
de ce dispositif dans les territoires, un guide national est annexé à l’instruction.

Service public de l’assainissement

Réforme des redevances des agences de l’eau

Cette réforme a été adoptée dans la loi de finance de l’année 2024. Il est prévu qu’elle soit effective à
compter de l’année 2025 pour l’entrée en vigueur des douzièmes programmes des agences de l’eau (2025 -
2030). Des textes d’application sont attendus courant 2024 et viendront préciser ses modalités et son
calendrier d’application.

Telle qu’adoptée dans la loi de finance 2024, cette réforme supprime certaines redevances existantes :
pollution non-domestique et modernisation des réseaux de collecte (usage domestique et non-domestique).
De même, cette réforme acte la fin de la prime pour performance épuratoire.
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Dans le même temps, ces différentes suppressions s’accompagnent de nouvelles redevances :
- une redevance pour consommation d’eau potable dont devront s’acquitter les abonnés au service ;

- deux redevances auxquelles seront assujetties directement les autorités organisatrices des services

publics d’eau et d’assainissement.

Ces deux dernières redevances seront modulées au regard d’un certain nombre de critères de performance
des services, à savoir pour les services d’assainissement : la conformité en équipement et en performance
ainsi que l’effectivité de l’autosurveillance du système d’assainissement (réseau de collecte et stations
d’épuration).

Pour la redevance assainissement, la conformité en équipement, c’est-à-dire le respect des prescriptions de
l’arrêté préfectoral (acte administratif), sera un critère à caractère rédhibitoire. Son non-respect obèrera
toute possibilité de modulation de cette nouvelle redevance.

De plus, les services, en tant qu’autorité organisatrice, disposeront de la faculté de reporter la contrepartie
de ces deux redevances, assises sur la performance, qui seront appelées auprès d’eux sur une ligne
spécifique de la facture des abonnés au service à travers un mécanisme de contre-valeur.

Réutilisation des Eaux Usées Traitées

Le Plan Eau présenté fin mars 2023 comporte cinq mesures visant à faciliter le recours aux eaux
non-conventionnelles (ENC - incluant les eaux usées traitées, mais également les eaux de pluie, les eaux
grises, les eaux d’exhaure, etc) et contribuer ainsi aux économies de prélèvement d’eau sur un territoire. Ce
plan fixe pour objectif de développer 1000 projets opérationnels d’ici 2027.

Cet objectif s’est traduit dès l’automne 2023 par la publication de textes réglementaires visant à faciliter le
recours aux ENC tout en les encadrant. D’autres textes, portés à la consultation publique à la fin de l’année
2023 seront publiés au cours du premier semestre 2024. Ces textes (parus et à paraître) couvrent différents
périmètres en termes d’eaux non-conventionnelles et de natures d’usage (domestiques, non-domestiques,
agricoles, industriels, urbains, …).

Le décret du 29 août 2023 (JO du 30 Août 2023) vise à simplifier la procédure d'autorisation pour les usages
des eaux usées traitées. Ce décret définit également les conditions pour l'utilisation, sans autorisation, des
eaux de pluie pour les usages non domestiques. Outre des mesures de simplification administrative, ce
décret supprime notamment la durée maximale de cinq ans auparavant fixée pour l'autorisation délivrée par
le préfet pour les usages autres qu’irrigation et arrosage.

L’arrêté du 14 décembre 2023 (JO du 21 décembre 2023) encadre les conditions de production et
d'utilisation des eaux usées traitées pour l'arrosage d'espaces verts. Cet arrêté harmonise les exigences pour
les espaces verts avec celles retenues pour l’irrigation agricole (voir arrêté ci-dessous) dans le cadre de
l’alignement avec le règlement européen de mai 2020 relatif à la réutilisation des eaux usées traitées pour
l’irrigation agricole. Il fait évoluer le cadre national préexistant depuis 2010 pour les espaces verts,
notamment via le recours à des barrières pour limiter les exigences.

L’arrêté du 18 décembre (JO du 28 décembre) fixe les conditions de production et d'utilisation des eaux
usées traitées pour l’irrigation des cultures. Cet arrêté reprend le cadre fixé par le règlement européen du 25
mai 2020, notamment sur les seuils de qualité exigés selon les usages, la démarche d'évaluation et de gestion
des risques à mettre en place ou les barrières pour limiter les exigences.

Retour au sol des boues d’épuration

L’arrêté du 7 février 2023 (JO du 14 février 2023) abroge l’arrêté du 30 avril 2020 qui imposait l’hygiénisation
des boues avant leur épandage (dans le contexte de la crise Covid). Cette abrogation fait suite à un avis du
Haut Conseil de Santé Publique d’octobre 2022.
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Protection et surveillance des masses d’eau

Les arrêtés du 30 janvier 2023 (JO du 9 mars 2023) relatifs, respectivement, au programme d’action national
(PAN) et aux programmes d’action Régionaux (PAR) marquent le lancement du septième programme
d’actions contre les nitrates. Ces deux arrêtés sont complétés par le décret 2023-241 du 31 mars 2023 (JO du
1er avril 2023). Ce décret prévoit que les programmes d'actions régionaux peuvent désormais ajouter à la
liste des zones sur lesquelles des mesures de renforcement sont prévues “des zones de captage de l'eau
destinée à la consommation humaine mentionnées au 1° du I de l'article R. 212-4, dont la teneur en nitrates
est comprise entre 40 et 50 milligrammes par litre, en tenant notamment compte de l'évolution de cette
teneur au cours des dernières années”.

L’arrêté du 20 juin 2023 (JO du 27 juin 2023) précise les modalités avec lesquelles certaines Installations
Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) soumises à autorisation devront analyser les
substances per-et polyfluoroalkylées (communément nommées PFAS) dans leurs rejets aqueux. Cet arrêté
s’inscrit dans le cadre du plan d’action ministériel PFAS présenté en janvier 2023. Les ICPE ciblées par cet
arrêté sont les plus concernées par ces composés chimiques dont les STEU dites “industrielles” ou dites
“mixtes” (recevant une part importante de rejets industriels en mélange d’eau usées domestiques).

Un arrêté du 28 juin 2023 (JO du 14 juillet 2023) est venu préciser les modalités d’agrément des laboratoires
effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de
l'environnement.

L’arrêté du 9 octobre 2023 (JO du 4 novembre 2023) est venu actualiser l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux
méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des
eaux de surface. Ainsi, les règles de conformité locale des stations d’épuration (conformité dite locale de
l’arrêté préfectoral) qui s’appuient sur les exigences de qualité des eaux superficielles sont susceptibles
d’évoluer au cours des prochaines années.

ICPE

L'instruction du 27 janvier 2023 précise les Orientations stratégiques pluriannuelles de l'inspection des
installations classées. Deux nouveaux objectifs sectoriels : une action renforcée sur l'accidentologie des
déchets et une approche plus structurée sur la qualité des sols.
Cette directive annonce la suppression du dispositif des garanties financières exigées pour la mise en sécurité
des installations visées à l'article R. 516-1, 5° du code de l'environnement. Cette suppression est justifiée par
le coût qu’il représente pour les exploitants, ainsi que par la charge administrative qu’il occasionne pour
l’inspection des installations classées.

L’arrêté du 30 juin 2023 (JO du 5 juillet 2023) précise les conditions et les modalités des mesures de
restriction, en période de sécheresse, portant sur le prélèvement d'eau et la consommation d'eau des
installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE). Les ICPE concernées sont celles soumises
à autorisation ou enregistrement. Les mesures de restriction sont fonction du niveau de gravité de la
sécheresse sur le territoire concerné. En situation de crise, une réduction des prélèvements d’eau de 25 %
pourra être exigée. L’arrêté prévoit des dérogations pour certaines activités jugées essentielles (par exemple
la production et la distribution de l’eau potable) ou pour les installations ayant déjà réduit significativement
leurs prélèvements depuis le 1er janvier 2018.

Enfin, une instruction du 15 décembre 2023 fixe les actions nationales 2024 de l’inspection des installations
classées., à savoir, la sobriété hydrique, les PFAS, les rejets de COV, les stockages d'ammonitrates, la
réglementation post-Lubrizol et les trafics de DEEE. Localement, ces six objectifs seront complétés par six
priorités fixées au niveau régional.

Travaux à proximité des réseaux
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La décision du 25 janvier 2023 (publiée le 17 février 2023) complète le fascicule 2 du guide d'application de la
réglementation anti-endommagement intitulé « guide technique des travaux » mentionné à l’article R.
554-29 du code de l’environnement de trois nouvelles annexes sous forme de fiches techniques.

L’arrêté du 29 août 2023 (JO du 16 septembre 2023) fixe, pour l'année 2023, le barème hors taxes des
redevances prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les
exploitants des réseaux enterrés, du « Guichet Unique » administré par l’Inéris. Ce téléservice
(www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de collecte et de transport en vue de prévenir
leur endommagement lors de travaux.

Transition énergétique & environnementale

Accélération de la production d’énergies renouvelables

La loi 2023-175 du 10 mars 2023 (JO du 11 mars 2023) relative à l’accélération de la production d’énergies
renouvelables (dite loi “APER”) a pour ambition de lever tous les obstacles au déploiement des projets
d’énergies renouvelables. En effet, l'étude d'impact de ce texte législatif avait relevé l’important retard de la
France, par rapport aux autres pays européens, dans le déploiement des moyens de production d'énergies
renouvelables ; était notamment souligné le fait qu’il faut “en moyenne 5 ans de procédures pour construire
un parc solaire nécessitant quelques mois de travaux, 7 ans pour un parc éolien et 10 ans pour un parc éolien
en mer”).

La loi APER, qui est la première loi entièrement consacrée aux énergies renouvelables, met en oeuvre les
mesures suivantes :

● Des mesures de simplification et d’accélération des procédures administratives des projets d’énergies

renouvelables

- Les délais d’instruction pour les projets d’installations de production d’énergies renouvelables sont

considérablement réduits. La durée maximale de la phase d’examen pour les projets situés en zone

d’accélération ne pourra pas, en effet, dépasser trois mois. Mais elle pourra être portée à quatre

mois sur décision motivée de l’autorité compétente.

- Un “référent” préfectoral à l’instruction des projets de développement des énergies renouvelables et

des projets industriels nécessaires à la transition énergétique est institutionnalisé. Il a pour mission

de faciliter les démarches administratives des porteurs de projets et de coordonner les travaux des

services chargés de l’instruction des autorisations.

- Une présomption de reconnaissance de la “raison impérative d’intérêt public majeur” (qui constitue

un des trois critères pour l’octroi d’une dérogation espèces protégées) est mise en place pour les

projets de production d’énergies renouvelables ou de stockage d’énergie dans le système électrique.

Cette présomption sera précisée par un prochain décret en Conseil d’Etat, conformément à la

décision du 9 mars 2023 du Conseil Constitutionnel portant sur la loi APER.

- Des dispositions relatives aux contentieux des autorisations environnementales sont également

insérées. Le juge administratif aura l’obligation de régulariser l’autorisation environnementale en

cours d’instance lorsque cela sera possible, ce qui permettra d’éviter l’annulation totale des

autorisations environnementales, lorsque le vice qui affecte leur légalité peut être régularisé.

● Des mesures pour intégrer les collectivités locales au déploiement des énergies renouvelables
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- Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ont pour rôle de

définir les zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de productions

d’énergies renouvelables. Ces zones d'accélération doivent présenter un potentiel permettant

d’accélérer la production d’énergies renouvelables sur le territoire concerné et contribuer à la

solidarité entre les territoires. Elles ne doivent pas être comprises dans un parc national ni une

réserve naturelle.

- Le comité régional de l’énergie intervient dans un second temps, afin de contrôler les zones

d'accélération définies. Si son avis conclut que ces zones ne sont pas suffisantes pour l’atteinte des

objectifs régionaux, les communes doivent identifier d’autres zones. Les communes qui transmettent

les zones d’accélération définies peuvent également choisir les secteurs où est exclue l’implantation

d’installations de production d’énergies renouvelables.

● Des mesures pour accélérer le développement du solaire photovoltaïque, de l’agrivoltaïsme et de

l’éolien en mer

- L’installation de panneaux solaires près des autoroutes et des grands axes routiers, ainsi que dans les

communes de montagne, est facilitée. Des dérogations à la loi Littoral sont également possibles afin

de mettre en place des panneaux solaires sur les terrains en friche. Par ailleurs, les parcs de

stationnement extérieurs de plus de 1500 m2 ont l’obligation d’être équipés, sur au moins la moitié

de leur superficie, d’ombrières photovoltaïques.

- Un volet sur “l'agrivoltaïsme” est également créé pour permettre le déploiement des installations

agrivoltaïques compatibles avec la production agricole. Un décret déterminera prochainement les

conditions de déploiement et d'encadrement de l'agrivoltaïsme.

- Une planification de l’éolien en mer est instaurée. Ainsi, le document stratégique de façade établit,

pour chaque façade maritime, une cartographie des zones maritimes et terrestres prioritaires pour

l’implantation d’installations d’éoliennes en mer et de leurs ouvrages de raccordement au réseau

public de transport d’électricité.

● Des mesures pour le financement des énergies renouvelables

- Afin d’aider les collectivités à financer leurs projets en matière d’énergies renouvelables, un

mécanisme de redistribution de la valeur générée par ces projets est mis en place. Les lauréats

d’appels d’offres ou d’appels à projets en matière d’énergies renouvelables doivent ainsi participer au

financement des projets en faveur de la transition énergétique, de la sauvegarde ou de la protection

de la biodiversité ou de l’adaptation au changement climatique et de la protection ou la sauvegarde

de la biodiversité.

Evaluation environnementale

Arrêté du 16 janvier 2023 (JO du 7 février 2023) modifiant l'arrêté du 12 janvier 2017 fixant le modèle du
formulaire de la « demande d'examen au cas par cas » en application de l'article R. 122-3-1 du code de
l'environnement

Conformément à l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement, le maître d’ouvrage d’un projet relevant
d’un examen au cas par cas dans le cadre de l’évaluation environnementale doit renseigner les informations
exigées dans un formulaire, adressé par voie électronique ou par pli recommandé à l’autorité chargée de
l’examen au cas par cas.
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Le nouveau modèle du formulaire pour la demande d’examen au cas par cas de l’évaluation
environnementale (enregistrée sous le numéro CERFA 14734*04), sa notice explicative (enregistrée sous le
numéro 51656#05) et le bordereau des pièces à joindre ont été fixés par un arrêté du 16 janvier 2023.
L'arrêté du 12 janvier 2017 fixant le précédent modèle est ainsi abrogé.
Les modifications apportées par rapport à l’ancien formulaire portent notamment sur :

- l’intégration de la “clause-filet” prévue par le décret n° 2022-422 du 25 mars 2022 et la possibilité

donnée au porteur de projet de saisir volontairement l'autorité chargée de l'examen au cas par cas,

lorsque son projet se situe en-deçà des seuils de la nomenclature ;

- la mise en oeuvre de la distinction prévue par le décret n° 2020-844 du 3 juillet 2020 entre l'autorité

chargée de l'examen au cas par cas et l'autorité environnementale ;

- l’obligation pour le maître d'ouvrage de tenir compte des résultats disponibles d'autres évaluations

pertinentes des incidences sur l'environnement requises au titre d'autres législations applicables,

afin que la France soit en conformité avec la directive 2014/52/UE du Parlement européen et du

Conseil du 16 avril 2014 modifiant la directive 2011/92/UE.

L’arrêté du 16 janvier 2023 précise également que le document dans lequel doivent être indiquées “les
informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire”, annexé au formulaire de demande
d’examen au cas par cas, doit être joint à la demande. Une fois renseigné, celui-ci ne sera pas publié sur le
site internet de l'autorité environnementale.

L’ensemble de ces documents peut être obtenu auprès des autorités chargées de l’examen au cas par cas
(selon les hypothèses, le ministre chargé de l'environnement, la formation d'autorité environnementale de
l'IGEDD ou plus fréquemment le ou les préfets de région) et sont accessibles en ligne.

Arrêté du 16 juin 2023 fixant le modèle national de la demande d'autorisation environnementale

Un arrêté du 16 juin 2023 (JO du 30 juin) fixe le modèle national de la demande d’autorisation
environnementale.

Ainsi, pour la demande d’autorisation environnementale prévue à l’article L. 181-1 du code de l’environnement,
et conformément à l’article D. 181-13-1 du même code, le demandeur peut utiliser le formulaire CERFA n°
15964*03 mis à disposition en ligne.
Cet arrêté abroge l’arrêté du 28 mars 2019 qui fixait le précédent formulaire à utiliser.
Décret n° 2023-1103 du 27 novembre 2023 (JO du 29 novembre 2023) relatif à la notification des recours en
matière d'autorisations environnementales
Une obligation de notification des recours contre les autorisations environnementales a été introduite par la
loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergie renouvelable, à peine
d'irrecevabilité.

Ce faisant, le législateur a souhaité appliquer, au contentieux de l'autorisation environnementale, une
condition de recevabilité du recours qui existe déjà dans le contentieux de l'urbanisme. L’objectif de cette
mesure est d'assurer l'information du bénéficiaire de l'autorisation environnementale mais aussi de tenter
d'écarter des recours dont l'auteur n'aura pas respecté cette obligation de notification.
Les modalités de cette obligation ont dès lors été précisées par le décret n° 2023-1103 du 27 novembre 2023.
En premier lieu, cette obligation de notification concerne :

- les recours contentieux contre les autorisations environnementales et décisions afférentes prises sur

le fondement des articles L. 181-9, L. 181-14, L. 181-15 et L. 181-15-1 du code de l'environnement

(arrêté imposant des prescriptions supplémentaires, arrêté pris suite à une modification de

l'installation ou un changement d'exploitant, transfert d'autorisation) ;

- les recours contentieux contre les décisions juridictionnelles statuant sur ces mêmes décisions ;

- les recours administratifs contre ces décisions.
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Pour les deux premiers types de recours, le requérant est tenu de les notifier à l'émetteur de la décision
contestée et au destinataire de la décision. À défaut, le recours sera déclaré irrecevable (Article R. 181-51 du
code de l’environnement).

En revanche, pour les recours administratifs contre ces mêmes décisions, seul le bénéficiaire doit être notifié
(puisque le recours administratif est, par définition, envoyé à l'émetteur de la décision). La sanction d'une
absence de notification est l'absence de prolongation du délai de recours contentieux (Article R. 181-51 du
code de l’environnement).

En second lieu, sur les modalités pratiques de la réalisation de cette notification, le décret précise que :
- La notification mentionnée doit être réalisée par l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de

réception, dans un délai de quinze jours francs suivant le dépôt du recours contentieux ou la date

d'envoi du recours administratif ;

- La notification d'un recours à l'émetteur de la décision et au bénéficiaire de la décision est

considérée comme effectuée à la date d'envoi de la lettre recommandée avec accusé de réception,

attestée par le certificat de dépôt de ladite lettre auprès des services postaux.

Les dispositions énoncées s'appliquent également à une décision refusant le retrait ou l'abrogation d'une
autorisation environnementale ou des autres décisions mentionnées.

Enfin, l'obligation de notification doit être mentionnée dans le corps même de la décision relative à une
autorisation environnementale, ainsi que lors de son affichage et de sa publication (articles R.181-50 et
R.181-51 du code de l'environnement).

Lutte contre les atteintes environnementales

Décret n° 2023-876 du 13 septembre 2023 relatif à la coordination en matière de politique de l'eau et de la
nature et de lutte contre les atteintes environnementales

La justice environnementale continue de se structurer. Après la mise en place, par la loi du 24 décembre
2020, de “Pôles régionaux spécialisés en matière d’atteintes à l’environnement” (PRE), le décret n° 2023-876
du 13 septembre 2023 (JO du 15 septembre 2023) créé, dans chaque département, deux nouveaux organes
administratifs : une “mission inter-service de l'eau et de la nature” (MISEN) et un “comité opérationnel de
lutte contre la délinquance environnementale” (COLDEN).

Ainsi, la MISEN est placée sous la présidence du préfet de département et détermine les priorités en matière
de police de l’eau, des milieux aquatiques et de la nature et organise l’action des services et établissements
publics en conséquence. Elle dispose de missions diverses telles que la coordination et l’évaluation des
politiques de l’eau et de la nature en fonction des enjeux locaux, ainsi que l’établissement des
plans/schémas/programmes nécessaires à la mise en œuvre des politiques de l’eau et de la nature.

La MISEN est composée de représentants des services déconcentrés et des établissements publics de l'État
compétents dans les domaines de l’eau et de la nature. Le ou les procureurs de la République
territorialement compétents sont associés aux travaux de cette mission inter-services, notamment à
l’élaboration du projet de plan de contrôle inter-services annuel pour l’eau et la nature. En tant que de
besoin, tout service ou structure dont les compétences sont utiles est également associé aux travaux de la
mission inter-services.

Le COLDEN est quant à lui présidé par le ou les procureurs de la République territorialement compétents et a
pour mission de veiller aux échanges d’informations concernant les atteintes à l’environnement entre les
autorités et services concernés, d’exploiter ces informations afin que le ou les procureurs de la République
puissent apprécier l’opportunité de diligenter une enquête pénale.

Le COLDEN a également pour mission de coordonner l’action judiciaire avec l’action administrative, ainsi que
les réponses pénales et administratives qui ont vocation à être apportées aux atteintes à l’environnement
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constatées sur le ressort. Il est par ailleurs compétent pour les infractions prévues par le code de
l’environnement ainsi que pour celles qui, bien qu’elles ne soient pas prévues par ce code, présentent un lien
avec la protection de l’environnement.

Le COLDEN est composé notamment du préfet de département ou de son représentant, des représentants
des services de l'Etat, des établissements publics de l'Etat compétents en matière de lutte contre les atteintes
à l'environnement et des services de police judiciaire concernés par les procédures.

Enfin, les membres permanents de la MISEN et ceux du COLDEN se réunissent conjointement tous les ans
sous la présidence conjointe du préfet de département et du ou des procureurs de la République
territorialement compétents.

Instruction du Gouvernement du 16 septembre 2023 relative à la coordination en matière de politique de
l’eau et de la nature et de lutte contre les atteintes environnementales.

Dans le prolongement du décret n° 2023-876 du 13 septembre 2023, qui institutionnalise dans chaque
département une “mission inter-services de l’eau et de la nature” (MISEN) et un “comité de lutte contre la
délinquance environnementale” (COLDEN), une instruction ministérielle du 16 septembre 2023 (publiée le 2
octobre 2023) vient préciser les conditions de mise en oeuvre de ces deux instances.

Ainsi, l’instruction décrit, dans une première partie, le périmètre d’intervention de la MISEN.

Il est souligné que la MISEN assure “la lisibilité, la cohérence et l’efficacité des actions administratives de
l’Etat dans les domaines de la gestion de l’eau, des milieux aquatiques, de la biodiversité et la protection des
espaces naturels”. Cette instance doit permettre “une approche globale des questions liées à l’ensemble des
politiques relatives à l’eau et à la nature en coordonnant l’action des services déconcentrés et des
établissements publics de l’Etat concernés”.

Les différentes missions de la MISEN, telles qu’énoncées par le décret du 13 septembre 2023, sont explicitées
par l’instruction, qui indique notamment les actions devant être mises en œuvre pour pouvoir les remplir.
L’instruction précise également la composition de cette instance (les membres permanents, associés et
experts) et fixe son organisation interne (secrétariat, comités, groupes de travail spécifiques…).

Dans une seconde partie, l’instruction décrit le périmètre d’intervention du COLDEN.

Il est souligné que cette instance a vocation à “mettre en place des stratégies mobilisant l’ensemble des
leviers d’action administratif et judiciaires et à permettre la mise en œuvre de sanctions tant administratives
que pénales”. Les missions du COLDEN, telles qu’énoncées par le décret du 13 septembre 2023, sont
développées de manière très détaillée. L’instruction précise également la composition de cette instance et
fixe son organisation interne.

Enfin, dans une troisième partie, l’instruction définit les objectifs, composition et organisation de la réunion
annuelle des membres permanents de la MISEN et du COLDEN, lors de laquelle est assurée l’articulation des
missions de ces deux instances.

Circulaire de politique pénale du 9 octobre 2023 en matière de justice pénale environnementale
La circulaire de politique pénale en date du 9 octobre 2023 (publiée le 10 octobre 2023) précise les moyens
mis en œuvre en vue de permettre le développement du contentieux pénal environnemental. Elle rappelle le
caractère technique et hétérogène de ce contentieux, qui nécessite une réponse pénale adaptée à ces
spécificités.

Cette circulaire affiche dès lors un triple objectif :

● Renforcer la coordination de l’action administrative et judiciaire à travers le déploiement des

comités opérationnels de lutte contre la délinquance environnementale (COLDEN)

La circulaire s’inscrit dans le prolongement, d’une part, du décret n°2023-876 du 13 septembre 2023
institutionnalisant les Comités opérationnels de lutte contre la délinquance environnementale (COLDEN) et,
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d’autre part, de l’instruction du Gouvernement du 16 septembre 2023, qui détaille le fonctionnement des
COLDEN, aux côtés de celui des missions inter-services de l’eau et de la nature (MISEN).
En effet, la circulaire complète ce dispositif en donnant aux COLDEN les missions suivantes:

- assurer une coordination effective entre les autorités administratives et judiciaires (ce qui faisait

jusqu’à présent défaut);

- recenser les problématiques environnementales propres à un territoire et définir les réponses à y

apporter, en orientant, en accompagnant et en structurant l’action des services d’enquête.

La circulaire souligne également que la coordination passera par le fait, pour les services enquêteurs,
d’informer à la fois le parquet dont ils dépendent et le parquet du Pôle Régional Environnemental (PRE)
compétent.

● Renforcer l’efficacité des enquêtes judiciaires traitant des atteintes à l’environnement

La circulaire insiste sur la nécessité d’identifier rapidement les services d’enquêtes les plus compétents et de
disposer d’un cadre juridique plus efficient pour mener les investigations. Elle propose ainsi les mesures
suivantes :

- développer le recours à la cosaisine, qui permettra aux services d’enquête de police ou de

gendarmerie, pour les contentieux environnementaux pointus, d’intervenir avec des fonctionnaires

et agents habilités des administrations spécialisés disposant d’une expertise environnementale ;

- relever, dès que possible, l’existence de circonstances aggravantes de bande organisée afin de

renforcer les sanctions mais également de mobiliser des techniques spéciales d'enquête plus

efficaces (surveillance, infiltration, sonorisation, interception de correspondances…) ;

- poursuivre les actions de formation des magistrats ainsi que des fonctionnaires et agents des

administrations spécialisées.

● Mise en œuvre d’une réponse pénale ferme et adaptée en matière environnementale

La circulaire préconise de :
- accroître le recours à la convention judiciaire d’intérêt public environnementales (CJIPE), créée par la

loi n° 2020-1672 du 24 décembre 2020, chaque fois que cela s’avère opportun;

- imposer de manière systématique la remise en état de l’environnement, l’objectif de cette remise en

état (que ce soit en réparation ou compensation) étant l’absence de perte nette de biodiversité ;

- fixer une amende pénale, proportionnée et dissuasive, qui doit être envisagée comme une sanction

autonome ;

- privilégier une réponse pénale pédagogique (via des stages de citoyenneté à contenu spécialisé ou

du travail d'intérêt général à vocation écologique) pour les infractions de basse intensité n’ayant pas

entraîné de dommages environnementaux graves et irréversibles.

- relever de manière systématique les infractions de faux et d’usage de faux lorsqu’elles sont

constituées, ce qui est fréquemment le cas, notamment dans l’hypothèse de trafic de déchets ou de

trafic d’espèces animales protégées.
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5.5 Glossaire
Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire n°12/DE
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document.

Abonnement :

L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné à l’opérateur pour la prestation du service de l’eau ou de
l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque point d’accès au
service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert l’abonné, ou installation
d’assainissement non collectif).

Assiette de la redevance d’assainissement :

Volume total facturé aux usagers du service.

Arrêté d’autorisation de déversement :

Arrêté autorisant le déversement signé par la collectivité compétente en matière de collecte des eaux usées
au lieu où sont rejetés les effluents du bénéficiaire de l’arrêté.

Bilans disponibles :

Sur une usine de dépollution, les bilans disponibles sont les bilans 24h réalisés, exception faite des bilans
inutilisables.

Capacité épuratoire :

Capacité de traitement des ouvrages d’épuration donnée par le constructeur. Elle s’exprime en capacité
épuratoire (kg de DBO5/jour) et en capacité hydraulique (m3/jour) ou en équivalent-habitants.

Certification ISO 14001 :

Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place
des moyens de prévention des pollutions, en s’intéressant à la fois aux ressources et aux sous-produits du
traitement dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue.

Certification ISO 9001 :

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit
l'engagement de Veolia Eau à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services
proposés et l’amélioration continue de ses performances.

Certification ISO 50001 :

Cette norme concerne le système de management de l’énergie. Ce système traduit l’engagement de Veolia
eau à analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique
dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue.

Certification ISO 45001:

Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail.

Consommateur – abonné (client) :

Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements
auprès de l’opérateur du service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, etc..). Il est par
définition desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux
géographiques distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer
les services, on distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et les
consommateurs assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de
service donné lorsque le service n’est plus délivré à ce point de service, de façon définitive, quelle que soit sa
situation vis-à-vis de la facturation (il n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé).
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Pour Veolia, un consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs
abonnés est égal au nombre d’abonnements.

Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la Directive sur les Eaux
Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P203.3] :

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité du réseau de collecte d'un service d'assainissement, au regard
des dispositions règlementaires issues de la DERU.
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/

Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la de la Directive sur les
Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P204.3] :

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations d'épuration d'un
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU.
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/

Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du service aux prescriptions nationales issues de
la de la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P205.3] :

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité de la performance de l'ensemble des stations d'épuration d'un
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU.
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/

Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte individuel
[P 254.3] :

Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l'ensemble des stations
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions d'autosurveillance du ou des arrêtés
préfectoraux d'autorisation de traitement
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement :
http://services.eaufrance.fr/

Conformité réglementaire des rejets :

Il s’agit de la conformité des rejets aux prescriptions réglementaires (nationales ou locales par arrêté
préfectoral).

DBO5 :

Demande biochimique en oxygène pendant 5 jours. La DBO5 est l’un des paramètres de caractérisation d’une
eau usée.

DCO :

Demande chimique en oxygène. La DCO est l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée.

Développement durable :

Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement qui
répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs
». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace,
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains,
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile,
faire face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques.
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement.
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015)
pour réduire la pauvreté dans les pays en voie de développement (à ce titre Veolia a contribué à l’accès de
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6,5 millions de personnes à l’eau potable et a raccordé près de 3 millions de personnes aux services
d’assainissement dans les pays émergents).

Equivalent-habitant :

Il s’agit d’une unité de mesure de la pollution. Un équivalent-habitant correspond au flux journalier moyen de
pollution produit par un habitant, soit 60 grammes de DBO5 par jour.

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées [P202.2] :

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois :

✔ le niveau de connaissance du réseau et des branchements

✔ et l’existence d’une politique de renouvellement pluri-annuelle du service d'assainissement collectif.

L’échelle est de 0 à 110 points pour les services n’exerçant pas la mission de collecte.
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement :
http://services.eaufrance.fr/

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte [P255.3] :

Cet indicateur permet de mesurer, sur une échelle de 0 à 120 points, le niveau d’implication du service
d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de pluie (hors
pluies exceptionnelles des réseaux de collecte des eaux usées au milieu naturel (rejets des déversoirs
d’orage, trop-pleins des postes de refoulement, des bassins de pollution…).
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement :
http://services.eaufrance.fr/

Matières sèches (boues de dépollution) :

Matières résiduelles après déshydratation complète des boues, mesurées en tonnes de MS.

MES :

Matières en suspension. Les MES sont l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée.

Nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif (Estimation
du) [D201.0] :

Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès ou pouvant accéder au
réseau d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une partie de l’année
seulement. Il s’agit de la population totale (avec ‘double compte’) desservie par le service, estimée par défaut
à partir des populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des taux de
couverture du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice de
l'année N donne le recensement de l'année N-3.

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km de
réseau [P252.2] :

L'indicateur recense, pour 100 km de réseau d'assainissement, le nombre de sites d'intervention, dits "points
noirs", nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, mise en sécurité).
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement :
http://services.eaufrance.fr/

Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration [D203.0] :

Cet indicateur évalue, en tonnes de matière sèche, la quantité de boues évacuées par la ou les stations
d'épuration.
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement :
http://services.eaufrance.fr/

Réseau de collecte des eaux usées :

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou
sous pression les eaux usées et unitaires issues des abonnés, du domaine public ou d’autres services de
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collecte jusqu’aux unités de dépollution. Il est constitué de la partie publique des branchements, des
canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et équipements hydrauliques.

Station d’épuration (ou usine de dépollution) :

Ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées par le réseau de collecte des eaux usées
avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (appelée aussi usine de traitement,
STEP).

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation
[P206.3] :

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation.
Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le
transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. Les refus de dégrillage et les
boues de curage ne sont pas pris en compte.
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement :
http://services.eaufrance.fr/

Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif [P301.3] :

Cet indicateur évalue le pourcentage d’installations d’assainissement non collectif conformes, après contrôle,
à la réglementation sur l’ensemble des installations contrôlées depuis la création du service. L’indicateur
traduit la proportion d’installations d’assainissement non collectif ne nécessitant pas de travaux urgents à
réaliser. Il s’agit du ratio correspondant à la somme du nombre d’installations neuves ou à réhabiliter
contrôlées conformes à la réglementation et du nombre d’installations existantes qui ne présentent pas de
danger pour la santé des personnes ou de risque avéré de pollution de l’environnement rapportée au
nombre total d’installations contrôlées (arrêté du 2 décembre 2013).
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement :
http://services.eaufrance.fr/

Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers [P251.1] :

Cet indicateur mesure le nombre de demandes d'indemnisation suite à un incident dû à l'impossibilité de
rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des eaux usées (débordement/inondation dans la partie
privée), rapporté à 1 000 habitants desservis. Les débordements résultant d’une obstruction du réseau due à
l’usager ne sont pas pris en compte.
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement :
http://services.eaufrance.fr/

Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées [P201.1] :

Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés raccordables et raccordés au réseau d'assainissement, par
rapport au nombre d'abonnés résident en zone d'assainissement collectif.

Taux d’impayés [P257.0] :

Il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de l’année N-1. Le
montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les redevances
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers.
(Arrêté du 2 mai 2007)

Taux de réclamations [P258.1] :

Ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement par la collectivité. Un dispositif de
mémorisation et de suivi des réclamations écrites est mis en œuvre. Le taux de réclamations est le nombre
de réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés divisé par 1 000. Sont prises en compte les
réclamations relatives à des écarts ou à des non-conformités vis-à-vis d’engagements contractuels,
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d’engagements de service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation,
à l’exception de celles relatives au niveau de prix. (Arrêté du 2 mai 2007)
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5.6 Attestations d'assurances
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